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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs

Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

FA IT:

à & à, ce Zn-;? jour dedLL L 1987,

et ce ic&4Àni jour de 1988

t ce VI
)ur de decern 1987, et ce £Ltz4i . jour de

1988,

n double exemplaire, dans les langues française et anglaise, les deux

xtes faisant également foi.

an rMuroey y'
LE GOUVERNEMENT

Ionald Reagan
POUR LE GOUVERNEMENT
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE


